
L'Avenir - Namur
Matières fédérales - Santé

Parlement de la Communauté française
22/06/2018

TRAITEMENT DU CANCER DU SEIN

Pourquoi les hommes paient plus cher?
Les hommes qui ont un cancer du sein
ne bénéficient pas des mêmes conditions de
remboursement que les femmes. l'Institut pour

l'égalité des femmes et des hommes y voit

une discrimination fondée sur le sexe.

• C.rDline DESORBIY

En matière de cancer du sein
honnono-dépendant, il vaut
mieux être une femme qu'un

homme en ce qui concerne le rem-
boursement des traitements an-
ti-œstrogènes.

« Ces médicaments ont pour objectif
de diminuer le taux d'œstrogènes au
niveau des cellules cancéreuses doties
de récepteurs aux œstrogènes qui do-
pent leur croissance, explique le
Dr Anne Boucquiau, porte-parole
de la Fondation contre le Cancer.
Ce sont ces traitements-là qui sont ac-
tuellement refùsés au remboursement
pour les hommes. »
80 % des cancers du sein chez

l'homme sont hormono-dépen-
dants et ce sont certains traite-
ments anti-honnonaux comme
Aromasin@ ou Faslodex@ qui ne
sont pas remboursés. Les autres
traitements (chimiothérapie, ra-
diothérapie) sont pris en charge.

Entre 550 C 811 DOOf par an

Le coût du traitement d'un can-
cer du sein oscille entre 550 € et
7 000 € par an. « Les patients mascu-
lins. ohligés de payer eux-mêmes cer-
tains médicaments, ne peuvent pas
toujours suivre le traitement recom-
mandé par leur médecin car le coût
est trop important Cette situation
rend la maladie encoreplus d!ffidle à
combattre pour les patients. Certains
sont déddis alors qu'ils avaient en-
tamé des démarches pour dénoncer
cette inégalité », dénonce Michel
Pasteel, directeur de l'Institut

« On a des preuves
scientifiques qui
attestent que ce type de
médicament est efficace
chez les hommes. »

quand même un faisceau de preuves
scientifiques qui attestent que ce type
de médicament est efficace chez les
hommes ayant un cancer du sein. Le
système décisionnel de l'Inami mon-
tre ses limites par rapport à des pa-
thologies qui ne sont pas trfsfréquen-
tes.»

pour l'égalité des femmes et des Ites-vous m6nopauH ?
hommes. Un autre critère, complètement

surréaliste celui-là, fait bondir Vé-
ronique De Baets, experte à l'Insti-

Pourquoi certains traitements tut pour l'égalité des femmes et
anti-hormonaux ne sont-ils pas des hommes: il faut être méno-
remboursés aux hommes? Parce pausée pour bénéficier du rem-
qu'ils ne répondent pas à certains boursement des médicaments an-
critères fixés par l'Inami « Unmi- ti-hormonaux!
dicament doit répondre à des condi· «Il s'agit d'une discrimination de
ti0'!5 d:effica~t! !,rouv~e ,c'est~-dire sexe tout comme le manque de preuve
qu'il dortavoIr eteSOumISa des etudes suffisante d'efficadté. Lefait d'être un
portant sur un grand nombre d'indi- . / ,
vidus, avance le Dr Boucquiau. Le J:omme fa~t que des études .nont p~
probf!me, c'est qu'il ny a pas d'études eue menees. parc~ que l~n~us~e
menees sur de grandes cohortes pharmaceutl9ue fi e:t pas. Interessee
d'hommes ayant un cancer du sein par u~ ~ub!'~ aussl.peu Important.
parcequ'iIs sont ms peu nombreux.» Cette znegaIlte de traItement entre les

femmes et les hommes constitue une
92 cas par an discrimination et tombe sous le coup
En Belgique, 92 nouveaux cas de de la loi genre qui interdit des traite-

cancer du sein sont diagnostiqués ments différents en sécurité sadaIe sur
chaque année chez l'homme, base du sexe. »
pour ID 378 chez la femme. C'est Hier, l'Institut pour l'égalité des
peu mais il existe des études qui femmes et des hommes, en colla-
attestent que les récepteurs aux boration avec d'autres associa-
œstrogènes sont bel et bien pré- tions dont la Fondation contre le
sents chez l'homme et que les mi- cancer et la Belgian Society of Me-
dicaments anti-hormonaux sont dicaI Oncology, a envoyé une re-
efficaces dans ce type de cancer. commandation à Maggie De
«L'EuropeanSodetyofMedicalOn- Block lui demandant d'adapter la

cology,recommande ce traitement réglementation afin de permettre
argumente le Dt Boucquiau. On a le même remboursement aux

hommes qu'aux femmes .•
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Deux ans
pour être
diagnostiqué

Ily a quatre ans, Michel
(62 ans) découvre qu'il a
une grosseur au-dessus du

mamelon. n passe une pre-
mière échographie. « On m'a
dit que c'était bénin. qu'il s'agis-
sait d'u:ne boule tk graisse avec
un tissu un peu diff'erent».
Comme ça continue à grossir,
Michelle signale au médecin
qui lui prescrit une seconde
échographie. Le résultat con-
firme que la boule a doublé
de volume mais le rassure le
médecin, cela reste bénin.
«En 2016, à la Thussaint, lai

commencé à alJOir mal. fai de-
mandé au médedrt qu'on m'en-
lève cette grosseur. Le 23 décem-
bre, lors tk la dernière visite tk
contrôle chez le chirurgien. il m'a
annoncé que j'auais un cancer.
fai dû subir une deuxzême inter-
vention pour tout enlever. On
m'a ouvert tk l'aisselle au ma-
melon et on a miré en dessous
du bras un ganglion de 4 cm de
diamètre 1».
nfaudra une chimiothérapie

puis une radiothérapie pour
venir à bout de la tumeur. Et
pendant dix ans,Michel devra
prendre du Tamoxifene, un
puissant anti-œstrogènes qui
bloque la croissancedes cellu-
les tumorales. «Heureusement,
cet:raittmenlestmnboursépar
la mutueOe car les îndemnitis
versées par la mutuelle (environ
l 000 € par mois) me permettent
à peine de vivoter alors payer un
traitement de plusieurs milliers
d'euros. je n'aurais pas pu. ••» •
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